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PROJET RTE DE CREATION D’UNE LIGNE ELECTRIQUE AERIENNE DE 400 000 
VOLTS ENTRE FOS-SUR-MER ET JONQUIERES-SAINT-VINCENT 

Contribution de l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie (UIMM) Alpes 
Méditerranée 

 

Marseille, le 4 avril 2024 

 
L’UIMM Alpes Méditerranée représente plus de 500 entreprises de la branche métallurgie dans quatre 
départements : les Bouches-du-Rhône, le Var, le Vaucluse et les Alpes de Haute-Provence. Nos 
adhérents cumulent près de 45 000 salariés dans de multiples filières telles que l’aéronautique, le 
naval, l’énergie, la micro-électronique ou la sidérurgie. 
 
L'industrie métallurgique comme d'autres secteurs d'activité en Région Sud s'engage dans une 
trajectoire de décarbonation inédite. Les projets de transformation énergétique et environnementale 
des industries présentes sur le territoire ainsi que les projets d'implantation de nouvelles activités en 
lien direct avec la décarbonation sont lancés et nous nous en réjouissons. Encouragés par leurs parties 
prenantes et par conviction, nos adhérents sont de plus en plus nombreux à s'engager dans une 
démarche de responsabilité sociétale (RSE), investissent pour réduire leurs impacts 
environnementaux, pour concilier création d’emploi pérenne et lutte contre le changement 
climatique.  
 
Mais cette transition implique une électrification massive des procédés et des usages (production 
d'hydrogène, de panneaux solaires, d’e-carburants, raccordement des navires à quai, véhicules 
électriques...). Même combinés à une nécessaire sobriété énergétique, les besoins en électricité vont 
considérablement augmenter et cela bien plus rapidement que nous ne pouvons construire de 
nouvelles unités de production d’électricité. Il est donc indispensable que le réseau suive 
l'augmentation des besoins (+5 à 6 GW de puissance requise autour de l'Etang de Berre) et que ce 
dernier soit suffisamment résilient au changement climatique pour sécuriser les approvisionnements 
en énergie électrique bas carbone et compétitive sur le long terme. 
 

L’accès à une énergie compétitivité et décarbonée sera un véritable atout pour la souveraineté 

industrielle de la France et notre territoire, un facteur d’attractivité pour de nouveaux projets 

créateurs d’emploi et pour de nouveaux collaborateurs et collaboratrices en quête de sens.  

 

Pour toutes ces raisons, l'UIMM Alpes Méditerranée soutient se projet vital pour l'avenir de 
l'approvisionnement électrique et donc pour l’avenir de l’industrie de toute la région. Nous 
soutiendrons le tracé de moindre impact pour les habitants et l'environnement traversés par cette 
ligne. 
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